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PROJET DE PARC EOLIEN A FISENNE

Fond de plan IGN©
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Titre :

Eolienne
Point de contrôle et de mesure de bruit (CD1 à 6) et d'ombrage (CD1 à 9)
Périmètre immédiat (1,25 km)
Limites communales

Contraintes paysagères
Point et ligne de vue remarquable (ADESA)
Périmètre d'intérêt paysager (Plan de Secteur)
Périmètre d'intérêt paysager (ADESA)

Contraintes patrimoniales
Monument classé
Périmètre d'intérêt culturel au Plan de Secteur
Site classé
Périmètre de protection classé
Ensemble architectural classé
Site archéologique classé
Patrimoine exceptionnel

Contraintes milieu naturel
Arbre remarquable
Haie remarquable
Zone de Protection Spéciale (ZPS)
Zone Spéciale de Conservation (ZSC)
Distance de garde au zone Natura2000 (200m)
Zone humide d'intéret biologique (ZHIB)
Zone d'exclusion Ornithologique Natagora
Zone d'exclusion chiroptérologique Natagora
Zone forestière
Distance de garde aux zones boisés au plan de secteur (200m)

Contraintes de voisinage
Zone d'habitat
Habitations isolées
Distance de garde de 350m à la zone d'habitat (ZH, ZACC et ZHCR)
Distance de garde de 500m à la zone d'habitat (ZH, ZACC et ZHCR)

Contraintes aériennes
Zone d'exclusion
Zone de contrôle aérien
Zone à faible risque aérien

Contraintes techniques et de sécurité
Autoroute 
Conduite de gaz souterraine
Ligne haute tension
Ligne de chemin de fer
Route nationale
Distance de garde aux infrastructures et au réseau routier (150m)




